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israelienne, composee d'un seul vehicule et de deux honi- 
mes, dont un conducteur, qui patrouillait le long de la 
route frontaliere. C'est sur cette patrouille que l'es posi- 
tions syriennes avaient ouvert le feu. Peu de temps apres, 
les Syriens avaient lance une deuxieme attaque celle-la 
beaucoup plus intense. De plusieurs positions disseminees 
dans les hauteurs, leur artillerie avait bombarde simulta- 
nement et de maniere coordonnee les villages israeliens 
situes en contrebas, dans la vallee. Des avions israeliens 
n'elaient intervenus qu'en dernier recours car il n'existait 
dans la region aucun autre moyen efficace d'arreter le 
bombardement. Le seul but de ce raid aerien etait de 
reduire au silence les positions qui tiraient alors sur la 
population et le territoire israeliens. Pour conclure, le 
representant d'Israel a prie instamment le Conseil d'in- 
sister pour que la Syrie, en premier lieu, cesse ses attaques 
et son ingerence dans les activites israeliennes dans la 
zone frontaliere et notamment ses tirs a travers la fron- 
tiere et, en second lieu, pour qu'elle s'abstienne de pro- 
ferer de nouvelles menaces contre l'independance politique 
et l'integrite territoriale d'Israel 378. 

A la 11640 seance, le 27 novembre 1964, le Conseil etait 
saisi d'un rapport du Chef d'etat-major de l'Organisme 
des Nations Unies charge de la surveillance de la treve 
en Palestine concernant l'incident du 13 novembre 
1964 379. 

A la 11690 seance, le 8 decembre 1964, le representant 
du Maroc a presente un projet de resolution 380 par lequel 
le Conseil de securite : 1) condamnait l'action aerienne 
entreprise par les forces armees d'Israel contre le territoire 
de la Republique arabe syrienne, le 13 novembre 1964; 
2) exprimait le blame le plus severe a l'egard de cette 
action; 3) Caisait appel a Israel pour qu'il prenne des 
mesures effectives tendant a empecher la repetition de 
pareilles actions; 4) faisait appel aux Gouvernements 
de la Syrie et d'Israel pour qu'ils appliquent slrictement 
les dispositions de la Convention d'armistice conclue 
entre les deux parties et pour qu'ils participent pleinement 
aux reunions de la Commission mixte d'armistice. 

A la 1 179e seance du 17 decembre 1964, les representants 
des Etats-Unis el du Royaume-Uni on1 soumis un projet 
de resolution commun 881 par lequel le Conseil de securite 
1) deplorait le renouvellement des operations militaires, 
survenu le 13 novembre 1964, sur la ligne israelo-syrienne 
de demarcation d'armistice; 2) prenait acte tout particu- 
lierement, dans le rapport du Secretaire general, des 
observations du Chef d'etat-major contenues aux para- 
graphes 24 a 27 inclusivement el, compte tenu de ces 
observations, recommandait expressement : a) qu'Israel 
et la Syrie cooperent pleinement aux efforts que deployait 
le President de la Commission mixte d'armistice pour 
maintenir la paix dans la region; b) que les parties coope- 
rent sans retard a la poursuite des travaux de leve et de 
demarcation proposes au paragraphe 45 du document 
S/5401, en commencant par la region de Tel-El-Qadi 
et en continuant jusqu'a ce qu'ils soient acheves, confor- 
mement aux recommandations contenues dans les rap- 
ports du Chef d'etat-major en date des 24 aout 1963 et 
- . . . . - . . . 

37s Pour le lehi? des declaratioiis pertincnics. \u i r  116P seance : 
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24 novembre 1964; c) que les parties participent pleine- 
ment aux reunions de la Commission mixte d'armistice; 
et 3) priait le Secretaire general de faire part au Conseil 
de securite, le 31 mars 1965 au plus tard, des progres qui 
auraient ete realises vers la mise en ceuvre de ces sugges- 
tions. 

A la meme seance, le projet de resolulion du Maroc 
a ete mis aux voix et rejete par 3 voix contre zero, avec 
8 abstentions 382. 

Apres le vote, le representant du Maroc a soumis les 
amendements suivants 383 au projet de resolution commun 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni: 1) au paragraphe 1 
du dispositif, inserer entre les mots •á Deplore •â et •á le 
renouvellement )) le membre de phrase •á la violation par 
une patrouille militaire israelienne de la ligne de demar- 
cation d'armistice dans la region de Tel-El-Qadi, qui n'a 
pas 6te relevee, contrairement aux instri~ciioiis du-PI&- 
dent de la Commissio~i mixte d'armistice svrio-israelienne 
et •â; 2) au paragraphe 1 du dispositif, inserer entre les 
mots cc demarcation d'armistice •â et les mots •áet  regrette 
profondement D le membre de phrase ce t  le subsequent 
recours injustifie par Israel a l'aclion aerienne n; 3) au 
paragraphe 2 du dispositif, supprimer les mots •átout 
particulierement •â apres les mots •áPrend note •â, et 
supprimer le mot expressement )) apres le mot (( recom- 
mande •â; 4) modifier le texte de l'alinea b du paragraphe 2 
du dispositif de maniere qu'il se lise •á Que les parties 
cooperent sans retard a la poursuite des travaux de leve 
et de demarcation le long de toute la ligne de demarcation 
d'armistice, y compris la region de Tel-El-Qadi et les 
trois secteurs de la zone demilitarisee, en execution des 
recommandations du Chef d'etat-major dans ses rapports 
des 24 aout 1963 et 24 novembre 1964 •â; 5) remplacer 
l'alinea c du paragraphe 2 du dispositif par Qu'Israel, 
au meme titre que la Syrie, participe pleinement aux 
reunions de la Commission mixte d'armistice •â. 

A la 1182e seance, te 21 decembre 1964, le Conseil a 
mis aux voix le projet de resolution commun, ainsi que 
les amendements du Maroc. Les premier, deuxieme et 
qualrieme amendements marocains ont ete rejeles et les 
troisieme et cinquieme amendements ont ete adoptes. 
Le projet de resolution commun, ainsi modifie, a obtenu 
8 voix contre 3 mais n'a pas ete adopte en raison du vote 
negatif d'un membre permanent 384. 

LA SITUATiON 
DANS LA &PUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Par une lettre 385 en date du ler decembre 1964, les 
representants de I'Afgliauistan, de l'Algerie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de 
l'Ethiopie, du Ghana, de la Guinee, de l'Indonesie, du 
Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, de l'Ou- 
ganda, de la Republique arabe unie, de la Republique 
centrafricaine, de la Republique-Unie de Tanzanie, de 
la Somalie, du Soudan, de la Yougoslavie et de la Zambie 
ont demande la convocation d'urgence du Conseil de 
securite pour examiner la situation dans la Republique 

217Y seance, par. 28. 
383 S/6116, 11798 seance, par. 37. 
s84 118Ze seance, par. 21 h 41. 
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democratique du Congo. Dans leur memorandum expli- 
catif, ils ont appele l'attention sur les diverses tentatives 
faites par l'organisation de l'unite africaine en vue de 
parvenir a un reglement pacifique de la situation. Ces 
tentatives avaient, entre autres, consiste a creer une 
commission speciale chargee d'aider le Gouvernement 
de la Republique democratique du Congo a realiser la 
ieconciliation nationale dans ce pays et a etablir des rela- 
tions normales avec ses voisins. Ils ont egalement declare 
que les Gouvernements de la Belgique et des Etats-Unis, 
au mepris total de l'Article 52 de la Charte des Nations 
Unies et en bravant de facon deliberee l'autorite de 1'01- 
ganisation de l'imite africaine, avaient lance, avec le 
concours du Gouvernement du Royaume-Uni, des ope- 
rations militaires a Stanleyville et dans d'autres regions 
du Congo. Ces operations militaires constituaient selon 
eux •áune intervention dans les affaires africaines, une 
violation flagrante de la Charte des Nations Unies et une 
menace a la paix et a la securrte du continent africain •â. 

Par une lettre 386 en date du 9 decembre 1964, le repre- 
sentant de la Republique democratique dn Congo a 
transmis au President du Conseil de securite un message 
de son gouvernement demandant aussi que le Conseil de 
sScurite se reunisse de toute urgence pour considerer 
l'•áingerence etrangere dans les affaires internes du 
Congo B. Il etait dit dans ce message que certaines indi- 
calions donnaient a penser que l'Algerie, le Ghana, la 
Republique arabe unie, le Soudan, le •á regime communiste 
chinois •â et l'URSS pretaient leur concours aux groupes 
rebelles dans la partie orientale du Congo. Si l'on en 
permettait la poursuite, ces actes d'ingerence constitue- 
raient •á une grave menace pour la paix en Afrique •â. 

A sa 1170e seance, le 9 decembre 1964, le Conse11 a 
inscrit a son ordre du jour, sans opposition, la lettre des 
representants des 22 Etats Membres et, par 7 voix contre 
4, la lettre du representant de la Republique democratique 
du Congo "7. 

Au cours de la meme seance, les representants de 
l'Algerie, de la Belgique, de la Republique du Congo 
(Brazzaville), de la Republique democratique du Congo, 
du Ghana, de la Guinee, du Mali, du Nigeria, de la 
Republique arabe unie et du Soudan ont ete invites a 
participer aux debatsas*. Lors de seances ulterieures, 
le Conseil a egalement invite les representants du Burun- 
di 889, du Kenya 890, de la Republique centrafricaine "1, 
de l'Ouganda 392 et de la Republique-Unie de Tatuanie 393, 
a prendre part a la discussion. 

Le Conseil a examine la question au cours de ses 1 170e 
a 117% seances, entre le 9 et le 17 decembre 1964, a 
sa 11810 dance, le 21 decembre 1964, et lors de ses 
11830 a 1189e seances, entre le 21 et le 30 decembre 1964. 

Les representants de l'Algerie *, du Burundi *, du 
Congo (Brazzaville) *, du Ghana *, de la Guinee *, 
du Kenya *, du Mali ", de l'Ouganda *, de la Republique 

388 S16096, Dac. off.. 198 annde. Suppl. d'oct.-ddc. 1964, p. 217 et 
218. 
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arabe unie ", de la Republique centrafricaine *:, de la 
Republique-Unie de Tanzanie *, du Soudan *, prenant 
la parole aux 1170e, 1171e, 1172@, 1174e, 117Se, 1177e, 
1181e, 1183e et 1184e seances 394, ont indique que la mis- 
sion pretendument humanitaire entreprise par la Belgique, 
les Etats-Unis et le Royaume-Uni, loind'avoir-ce-earac- 
tere, constituait en fait une ((agression militaire preme- 
ditee •â qui avait conduit au (( massacre )) de milliers 
d'Africains innocents et avait menace la se 

' 

d'Afrique. 
Elle avait ete entreprise au moment ou des efforts 

en vue d'un reglement pacifique de la situation au Congo 
etaient deployes par une commission speciale de I'Organi- 
sation de l'unite africaine. Sans cette intervention armee, 
l'Organisation de l'unite africaine, qui avait par le passe 
su regler efficacement certains autres problemes africains 
et avait notamment su s'assurer, a propos du probleme 
congolais, la participation active du Premier Ministre 
du Congo, aurait eii de fortes chances d'aboutir a une 
solution satisfaisante. 

En outre, l'operation militaire constituait une violation 
grave des resolutions du Conseil de securite du 14 juillet 
1961 395, demandant le retrait de toutes les forces belges 
de la Republique democratique du Congo, ainsi que de 
la resolution de l'Assemblee generale du 20 septembre 
1960 396, qui priait tous les Etats de s'abstenir de toute 
action qui pourrait tendre a empecher le retablissement de 
l'ordre public au Congo. Le veritable but de cette agres- 
sion etait de consolider les interets coloniaux de la Bel- 
gique en appuyant le regime, a la tete duquel se trouvait 
une personne qui, dans l'histoire recente du Congo, 
avait precisement attire sur elle le blame des Nations 
Unies. 

Compte tenu des faits, le Conseil de securite etait en 
devoir de se prononcer contre l'intervention etrangere 
au Congo et de soutenir les efforts deployes par I'Organi- 
sation de l'unite africaine pour apporter ii ce pays la 
paix et la stabilite. 

Les representants de l'Algerie *, du Ghana *, de la 
Republique arabe unie *, et du Soudan * ont d'autre part 
fait observer que les accusations selon lesquelles ils 
s'immisceraient dans les affaires interieures du Congo en 
pretant assistance aux rebelles congolais etaient sans 
fondement et visaient a detourner l'attention du Conseil 
du veritable probleme dont il etait saisi, a savoir l'agres- 
sion perpetree par la Belgique au moyen d'avions ameri- 
cains et avec l'aide du Gouvernement britannique. 

Les representants de la Belgique *, des Etats-unis et 
du Royaume-Uni, prenant la parole aux 1173c, 1174e 
et 1175e seances, ont nie les accusations portees contre 
eux par les 22 Etats Membres selon lesquelles leurs gou- 
vernements se seraient engages dans une intervention 



militaire premeditee au Congo 397. Lorsque des parachu- 
tistes belges avaient ete largues grace a un avion americain 
le 24 novembre 1964, c'etait dans le cadre d'une mission 
de sauvetage destinee a sauver la vie des 1 500 a 2000 
personnes de diverses nationalites, qui avaient subi des 
mauvais traitements lorsqu'elles etaient detenues comme 
otages par les rebelles, et dont la vie avait ete menacee. 
Ce n'etait qu'apres que les rebelles eussent fait savoir 
que la vie de ces personnes faisait l'objet de menaces 
constantes et apres que plusieurs appels en leur faveur 
fussent restes sans reponse qu'avait ete prise la decision 
d'entreprendre la mission de sauvetage. Celle-ci etait 
terminee le 29 novembre, et la totalite des troupes belges 
engagees dans l'operation avait ete retiree du territoire 
congolais. 

Le represenlaut de la Republique democratique du 
Congo * 398, prenant la parole a la 1173e seance, a indique 
que l'idee d'une operation de sauvetage avait pris corps 
devant l'attitude adoptee par les rebelles congolais, qui 
preferaient ((marchander les vies humaines contre des 
avantages politiques tels que la reconnaissance du gouver- 
nement rebelle •â. L'operation, entreprise avec l'accord 
du Gouvernement congolais, avait ete executee dans des 
zones bien delimitees et dans un but precis, avec aussi 
peu de dommages que possible. En revanche, certains 
pays d'Afrique, en apportant leur concours aux rebelles 
congolais, s'etaient arroge le droit d'•á intervenir unilate- 
ralement dans les affaires internes d'un pays souverain 
en violation de la Charte des Nations Unies et en violation 
de la Charte de l'OUA n. Le Conseil de securite devait 
examiner cette menace veritable et faire les recom- 
mandations qui s'imposaient. 

Decision du 30 decembre 1964 (1189e seance) : 
Le Corneil a: 
i) Demande a tous les Etats de s'abstenir ou de cesser 

d'intervenir dans les affaires interieures du Congo; 
ii) Lance un appel en vue d'un cessez-le-@ au Congo; 
iii) Estime que les mercenaires devraient etre retires 

d'urgence du Congo; 
ivt Encourune I'Ornanisation de l'unite africaine a 

a soumis un amendement 400 qui a ete par la suite incor- 
pore an texte du projet de resolution commun par les 
auteurs de celui-ci en tant que paragraphe 6 du dispo- 
sitif 401. 

A la 1189e seance, le 30 decembre 1964, a la demande 
du representant de la France, le Conseil de securite a votk 
separement sur le paragraphe 1 du dispositif du projet de 
resolution, qui a ete adopte a l'unanimite 402. Au cours 
de la meme seance, le Conseil a adopte l'ensemble du 
projet de resolution tel qu'il avait ete modifie, par 10 voix 
contre zero avec une abstention 403. Le texte de la reso- 
lution etait le suivant 404 : 

( ( L e  Conseil de securite, 
Notant avec inquietude l'aggravation de la situation 

dans la Republique democratique du Congo, 
•á Deplorant les recents evenements qui se sont pro- 

duits dans ce pays, 
•áConvaincu que la solution du probleme congolais 

depend de la reconciliation nationale et de la restaura- 
tion de l'ordre public, 

(( Rappelant les resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generale et du Conseil de securite, 

(( Reajfirmant la souverainete et l'integrite territoriale 
de la Republique democratique du Congo, 

((Prenant en consideration la resolution de I'Organi- 
sation de l'unite africaine en date du 10 septembre 1964, 
et en particulier le paragraphe 1 relatif aux mercenaires, 

•á Convaincu que l'organisation de l'unite africaine 
doit pouvoir aider, dans le cadre de l'Article 52 de la 
Charte des Nations Unies, a trouver une solution 
pacifique a tous les problemes et differends qui affectent 
la paix et la securite sur le continent africain, 

(( Ayantpresents a l'esprit les efforts de l'organisation 
de l'unite africaine pour aider le Gouvernement de la 
Republique democratique du Congo et les autres fac- 
tions politiques au Congo a trouver une solution 
pacifique a leur differend, 

1. Demande a tous les Etats de s'abstenir ou de 
cesser d'intervenir dans les affaires interieures du ?. 

poursuiGe ses efforts pour aider le  ouv verne ment Longo; 
de la Republique democratique du Congo a realiser (( 2. Lance un appel en vue d'un cessez-le-feu au 
la reconciliation nationale: Congo en conformite de la resolution de l'organisation 

de l'unite africaine du 10 septembre 1964; 
et prie I'OUA de tenir le Conseil de securite pleinement 
au courant de toute action qu'elle entreprendrait dans le 
cadre de la presente resolution. 

A la 1186e seance, le 28 decembre 1964, le representant 
de la Cote d'Ivoire a depose un projet de resolution 
ayant pour auteurs son pays et le Maroc. 

A la 1187e seance, le 29 decembre 1964, au nom de 
18 Etats Membres africains, le representant de la Guinee * 

(( 3. Estime, conformement a ladite resolution, que 
lesmercenaires devraient etre retiresd'urgence du Congo; 

4. Encourage l'organisation de l'unite africaine a 
poursuivre ses efforts pour aider le Gouvernement de fa 
Republique democratique du Congo a realiser la 
reconciliation nationale, conformement a la resolution 
susmentionnee de l'organisation de l'unite africaine; 

5. Prie tous les Etats d'aider l'organisation de 
l'unite africaine dans la realisation de cet objectif; 

397 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1173e seance : 
Belgique *,par. 9 et 10, 19, 37, 40; 11Ne seance : Etats-Unis, 

400 L'amendement a ete prbsente conjoii~tement par I'Aigerie, 
par. 58 et 59,65, 70 a 81,96; 1179 seance : Royaume-Uni, par. 12 1,  d di, le congo ( ~ r ~ ~ 1 1 i e ) ,  le Dahomey, l'Ethiopie, le a 15; 1 1 8 ~  seance : Etats-unis, par. 47 a 49. Lescommunications ahana, la ouinee, le xenya, le ~ ~ l ~ ~ i ,  le Mali, la Manritanie, suivantes, qui avaient Ote transmises avant que le Conseil de securite la ~ e ~ ~ p u b l i ~ ~ ~  ara,,e unic, la ~ e ~ ~ b l i ~ ~ ~  centrafricaine, 
eut commence a examiner la question, ont servi a titre de references : la Republique-unie de ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ,  la somalie, le soudan et la zambie. 
~16055, 21 novembre 1964 : S16062, 24 novembre 1964 et S16063, S16128, 1187e seance, par. 12. Voir egalement chap. III, cas no 13. 24 novembre 1964. Doc. off,, 19e annde, Suppl. &et.-dec. 1964, 
p. 64 a66,186 a 189,189 a 192. 40% 1189e seance, par. 6. 

3% Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1173@ seance, 402 Ilsye seance, par. 30. 
par. 113 115, 158, 171. 408 1189e seance, par. 34. 

399 S/6123/Rev.l, 1186e seance, par. 9. Voir egalement chap. X, 404 SIRES1199 (1964). Doc. off., lYe annde, Rdsolutionsetdecisionr 
cas no 9. du Conseilde sdcurite, 1964, p. 18 et 19. 
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•á 6. Prie l'organisation de l'unite africaine, confor- 

mement a l'Article 54 de la Charte des Nations Unies 
de tenir le Conseil de securite pleinement au courant de 
toute action qu'elle entreprendra dans le cadre de la 
presente resolution; 

•á 7. Demande au Secretaire general de l'organisation 
des Nations Unies de suivre la situation au Congo et de 
faire rapport au Conseil de securite au moment appro- 
prie. n 
La question figure toujours parmi les questions dont le 

Conseil de securite est saisi 405. 

SiTUAllON EN RHODESIE DU SUD 

Decision du 6 mai 1965 (1202e seance) : 
Le Conseil a : 

i) Prie le Gouvernement du Royaume-Uni et tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
de ne pas accepter une declaration unilaterale d'inde- 
pendance de la Rhodesie du Sudpar le gouvernement 
de la minorite; 

ii) Prie le Royaume-Uni de mettre tout en pour 
empecher une declaration unilaterale d'independance; 

iii) Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de ne 
transferer en aucun cas a sa colonie de la Rhodesie 
du Sud, telle qu'elle est actuellement gouvernee, 
aucun des pouvoirs ou attributs de la souverainete et 
de promouvoir i'accession du pays a l'independance 
par un systeme de gouvernement dkmocratique, 
conformement aux aspirations de la majorite de 
la population; 

iv) Demande en outre au Gouvernement du Royaume-Uni 
d'entreprendre des consultations avec tous les inte- 
resses pour reunir une conference de tous les partis 
politiques en vue de prendre de nouvelles dispositions 
constitutionnelles acceptables pour la majorite du 
peuple de la Rhodesie du Sud, ajin de f i e r  une date 
aussi proche que possible pour l'independance; 

v) Decide de maintenir la question de la Rhodesie du 
Sud a son ordre du jour. 

Par une lettre 400 en date du 21 avril 1965, les represen- 
tants de l'Algerie, du Burundi, du Cameroun, du Congo 
(Brazzaville), du Congo (Republique democratique), de 
la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, du Gabon, 
du Ghana, de la Guinee, de la Haute-Volta, du Kenya, 
du Liberia, de la Libye, de Madagascar, du Malawi, du 
Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, du Nigeria, 
de l'Ouganda, de la Republique arabe unie, de la Repu- 
blique centrafricaine, de la Republique-Unie de Tanzanie, 
du Rwanda, du Senegal, du Sierra Leone, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de la 
Zambie ont prie le President de convoquer d'urgence le 
Conseil de securite pour examiner •á la  situation tres 
grave •â existant en Rhodesie du Sud. 

Dans le memorandum explicatif joint a la lettre, il etait 
declare que la situation en Rhodesie du Sud etait telle 
qu'elle menacait la paix et la securitd internationales en 

405 Les communications ci-apr.?s relatives cette question ont 
et6 recues ulterieurement pendant la p6riode sur laquelle porte le 
pr6sent Suppldmenf : S/6138 du 5 janvier 1965 et SI6172 du 3 fevrier 
1965. Dac. off, 20P annde, Suppl. de /am.-mars 1965, p. 6,41 et 42. 

40Q/6294 et Add.1, Doc. 08, ZOL annde, Suppl. d'a'avr.-pin 1965, 
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Afrique et dans le monde entier, et qu'il fallait que le 
Conseil examin& cette situation de toute urgence. 11 y 
etait egalement dit qu'en depit des resolutions 1747 (XVI), 
1760 (XVII), 1883 (XVIII) et 1889 (XVIII) de l'Assemblee 
generale, des efforts deployes par le Comite special cree en 
application de la resolution 1654 (XVI) et par le Secretaire 
general de l'organisation des Nations Unies, ainsi que 
des nombreux appels lances par les chefs d'Etat et de 
gouvernement africains, le Royaume-Uni n'avait rien fait 
pour appliquer la resolution 1514 (XV) a •á sa colonie de 
la Rhodesie du Sud •â. De plus, l'intensification de la 
repression exercee contre les dirigeants nationalistes afri- 
cains, la decision d'organiser des elections sur la base de 
la Constitution de 1961 et les menaces du •á soi-disant 
Premier Ministre du territoire de proclamer l'indepen- 
dance •â de la Rhodesie du Sud sans tenir compte de 
l'opinion de la population africaine avaient provoque 
une deterioration de la situation et avaient ete qualifiees 
de •á menace a la paix et a la dcurite internationales •â. 

A la 1194e seance, le 30 avril 1965, apres que le repre- 
sentant du Royaume-Uni eut reitere les reserves qu'il 
avait formulees a la 1064e seance au sujet du defaut de 
competence du Conseil en la matiere 407, le Conseil de 
securite a adopte 408 son ordre du jour et il a examine la 
question de sa 1194e a sa 1202e seance, entre le 30 avril et 
le 6 mai 1965. Les representants du Senegal et de l'Algerie 
ont ete invites a participer au debat 409. 

S'exprimant au nom de tous les Etats membres de 
l'organisation de l'unite africaine, les representants 
du Senegal * et de l'Algerie * ont declare, aux 1 194e et 
1197e seances, que les evenements etlesdeclarationsrecents 
montraient clairement que la Rhodesie du Sud s'etait 
engagee sur la voie de l'illegalite, de l'injustice et de la 
repression flagrante, et que l'objectif du Gouvernement 
de la Rhodesie du Sud etait d'obtenir une majorite confor- 
table aux elections fixees au 7 mai 1965, de facon a pouvoir 
proclamer l'independance. Ils ont accuse le Royaume-Uni 
de renforcer les moyens du Gouvernement •áraciste •â de 
Rhodesie du Sud en mettant a sa dispositron les forces 
aeriennes de la Federation centrafricaine apres la disso- 
lution de celle-ci en decembre 1963, et d'etre plus soucieux 
des interets des colons que de ceux de la majorite africaine. 
Aussi une minorite avait-elle recu le pouvoir de legiferer 
et de decider du sort de la majorite africaine. L'adoption 
de certaines •á lois racistes et repressives •â indiquait claire- 
ment quelle etait la politique qui serait poursuivie. 

Ces rcprejenranrs consideraicm que les accords que La 
Rhod6sir du Sud avait r2cemmeni conclus avec le Pvrrueal 
et l'Afrique du Sud constituaient une tentative de la 
de M. Smith de •áse premunir contre toutes sortes de 
difficultes previsibles •â. Rappelant que, par ses resolutions 
1747 (XVI), 1760 (XVII), 1883 (XVIII) et 1889 (XVIII), 
l'Assemblee generale avait prie la Puissance administrante 
du territoire de la Rhodesie du Sud de prendre un certain 
nombre de mesures pour retablir la securite a l'interieur 
du pays, ils ont declare qu'il etait •á grand temps •âpour le 
Royaume-Uni d'agir conformement a ces resolutions. Ils 
ont ajoute que, puisque la Rhodesie du Sud etait toujours 
colonie britannique et appartenait a la Couronne, le 
Royaume-Uni pouvait legalement utiliser la force - 
comme il l'avait deja fait dans le passe. ((Admettre le 
contraire, c'est reconnaitre un droit de secession a une 
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